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(54) Système de groupe électro-pompe pourvu de moyens de limitation de la pression du fluide
hydraulique fourni par la pompe

(57) L'invention concerne un système de groupe
électro-pompe. Ce système est du type comprenant un
moteur électrique (2), une pompe hydraulique (3) en-
traînée par le moteur électrique et destinée à fournir une
puissance hydraulique à un dispositif hydraulique (4), et
des moyens de limitation de la pression du fluide hy-

draulique envoyé par la pompe dans le circuit hydrauli-
que. Le système est caractérisé en ce que les moyens
de limitation de la pression sont réalisés sous forme de
moyens de gestion électroniques (13', 17, 15).

L'invention est utilisable dans des véhicules auto-
mobiles.
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Description

[0001] L'invention concerne un système de groupe
électro-pompe, du type comprenant un moteur électri-
que, une pompe hydraulique entraînée par le moteur
électrique et destinée à fournir de la puissance hydrau-
lique, et des moyens de limitation de la pression du flui-
de hydraulique dans le circuit hydraulique.
[0002] Dans les systèmes d'électro-pompe de ce ty-
pe, qui sont connus, la fonction de la limitation de la
pression est accomplie par un limiteur de pression mé-
canique réalisé sous forme d'une soupape de sécurité
pourvue d'un clapet de décharge à ressort à précon-
trainte réglable en fonction de la pression maximale ad-
missible pour une application donnée. Comme on le voit
sur la figure 1 qui montre un système d'électro-pompe
connu pour véhicule automobile où la pompe est desti-
née à fournir une assistance à la direction du véhicule
et indique en 1 de façon générale le groupe électro-
pompe, en 2 le moteur électrique, en 3 la pompe hy-
draulique, en 4 le dispositif de vérin alimenté en liquide
hydraulique par la pompe 3, en 5 les roues du véhicule,
en 6 le volant, en 7 la colonne de direction, le limiteur
de pression noté 8 est disposé entre la pompe et le vérin
4. En cas de surpression, le clapet indiqué schémati-
quement en 9 du limiteur 8 ouvre une voie de dérivation
10 qui est reliée au réservoir 11 du liquide destiné à être
aspiré par la pompe 3. Il est encore à noter que la figure
1 illustre en 12 la batterie d'alimentation en courant élec-
trique du groupe électro-pompe 1. La figure montre en-
core que le groupe électro-pompe 1 reçoit l'information
sur la vitesse de rotation du volant, notée VVO, et l'infor-
mation sur la vitesse de véhicule VVEH.
[0003] L'utilisation du limiteur de pression mécanique
8 dans le système connu présente de nombreux incon-
vénients majeurs. En effet, il provoque un surcoût, est
encombrant, peut provoquer des états d'instabilité, en-
gendre des bruits acoustiques liés à son ouverture et,
en constituant une pièce mécanique spécifique, dimi-
nue la fiabilité du système.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un système de groupe électro-pompe, qui pallie les in-
convénients inhérents au système connu.
[0005] Pour atteindre ce but, le système selon l'inven-
tion est caractérisé en ce que les moyens de limitation
de la pression sont réalisés sous forme de moyens de
gestion électronique.
[0006] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exemple
illustrant deux modes de réalisation de l'invention et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue synoptique en forme d'un
schéma bloc d'un système de groupe électro-pom-
pe selon l'état de la technique ;

- la figure 2 est une vue synoptique, similaire à la fi-
gure 1, d'un système d'électro-pompe selon
l'invention ;

- la figure 3 montre le schéma synoptique du calcu-
lateur contrôleur 13' du groupe électro-pompe selon
la figure 2 ;

- la figure 4 est un schéma synoptique illustrant la mi-
se en oeuvre des opérations effectuées par le cal-
culateur 13' de la figure 3 ;

- les figures 5 et 6 sont des schémas synoptiques si-
milaires à la figure 4 et illustrent deux autres ver-
sions de mise en oeuvre du calculateur/contrôleur
13' d'un groupe électro-pompe selon l'invention.

[0007] En se référant à la figure 2, qui donne le sché-
ma synoptique d'un système d'assistance à la direction
d'un véhicule automobile, utilisant un groupe électro-
pompe selon l'invention, on constate que ce dernier se
distingue du groupe électro-pompe connu de l'état de la
technique, représenté sur la figure 1, par le fait que le
limiteur de pression est supprimé et que la fonction exé-
cutée dans le système connu par le limiteur est accom-
plie par des moyens limiteurs de pression électroniques
qui font partie du calculateur/contrôleur 13' et sont indi-
qués par la zone hachurée 15 du casier représentant ce
calculateur. Sur la figure 2, on utilise la même référence
que sur la figure 1 pour des éléments identiques.
[0008] Il est à noter que, dans un ensemble de grou-
pes électro-pompe, la pompe transforme la vitesse de
rotation du moteur électrique 3 en débit hydraulique
dans le circuit hydraulique, à savoir le vérin 4. Le couple
résistant exercé sur le moteur correspond à la somme
du couple résistant du à la pression dans le circuit hy-
draulique et du couple résistant propre à la pompe, le
couple résistant lié au moteur pouvant être considéré
comme négligeable. Par conséquent, limiter la pression
dans le circuit hydraulique est équivalent à limiter le cou-
ple fourni par le moteur. Ainsi il s'est avéré possible dans
le cadre de l'invention, d'obtenir la limitation de la pres-
sion dans le circuit hydraulique par une limitation du
courant maximal à envoyer au moteur électrique 2 d'en-
traînement de la pompe 3.
[0009] Selon une caractéristique de l'invention, le
courant maximal limite ILIM est déterminé en fonction de
trois paramètres, à savoir de la tension d'alimentation
UBAT fournie par la batterie, la température TMOS des
éléments électroniques actifs, à savoir des transistors
utilisés et la température TCA de la carte porteuse des
composants électroniques calculateur. Les valeurs du
courant limite ILIM varient en fonction de ces paramètres
et sont prises dans une table de calibration réalisée à
partir d'essais. Ainsi à chaque groupe de trois valeurs
de tension de batterie et de température correspond une
valeur de courant limite ILIM. Cette inter-dépendance est
représentée sur la figure 4 en 19a sous forme d'un dia-
gramme tridimensionnel sur les trois axes duquel sont
reportées respectivement les températures UBAT, des
températures d'éléments actifs TMOS et des températu-
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res de carte Tca, à côté de la table de valeurs. A partir
des valeurs établies on obtient les valeurs intermédiai-
res de ILIM par interpolation linéaire entre les différents
points du diagramme et de la table. Comme le montre
également la figure 4, le système selon l'invention pré-
voit en plus une gestion du couple en évitements, c'est-
à-dire le système permet un dépassement du courant
limite ILIM pour avoir une meilleure réponse du système
pour éviter un obstacle par une manoeuvre rapide. Le
courant d'évitements IEV est obtenu à partir du courant
limite ILIM par multiplication selon un coefficient correc-
teur, comme le montre le schéma fig 4 case 19b repré-
sentant sur l'axe d'ordonnées le courant I et sur l'axe
d'abscisse la vitesse V, la vitesse du véhicule VVEH.
[0010] On décrira ci-après, en se référant aux figures
3 et 4 la manière selon laquelle le courant limite ILIM est
pris en compte dans le système proposé par l'invention.
Sur les figures 3 et 4, le calcul du courant maximal limite
noté ILIM est matérialisé par la case 19, la figure 3 indi-
quant que le calcul du courant limite proprement dit est
effectué en 19a, puis corrigé par la fonction d'évitement
en 19b.
[0011] Comme le montre le schéma du groupe
électro-pompe 1, de la figure 3, le calculateur 13 com-
porte un micro-processeur 17 qui est destiné à établir
par calcul la consigne régime moteur CRPM, c'est-à-dire
la consigne de vitesse de rotation du moteur, à partir de
la vitesse du véhicule VVEH et de la vitesse de rotation
du volant VVO et, également par calcul, le courant limite
ILIM, à partir de la vitesse du véhicule VVEH et des va-
leurs représentatives de la tension batterie UBAT et des
valeurs de températures Tmos des éléments actifs de
dispositifs électroniques et de la température Tca de la
carte de ce dispositif. Les opérations de calcul de la con-
signe de régime moteur CRPM et du courant limite ILIM
sont symbolisées sur la figure par des cases notées 18
et 19. Les valeurs de la tension de batterie et de tem-
pérature sont appliquées aux entrées d'un circuit de mi-
se en forme 20 qui adapte le niveau de ces valeurs au
niveau admissible pour le micro-processeur 17 qui ef-
fectue, avant de les utiliser pour le calcul du courant ILIM
en 21 une mise en forme logicielle en 21.
[0012] Après le calcul de la consigne régime moteur
CRPM et du courant ILIM, le micro-processeur 17 calcule
la commande moteur CM. Ce calcul est symbolisé par
la case 22. La commande moteur CM est envoyé au mo-
teur après avoir été mise en forme par un circuit 23 du
calculateur. Le calcul de la commande moteur CM, ef-
fectué par le micro-processeur 17, prend encore en
compte le courant IM consommé par le moteur dont la
valeur a été mise en forme par le circuit 24 du calcula-
teur et mise en forme logicielle en 25 par le micro-pro-
cesseur.
[0013] La figure 4 montre plus en détail la mise en
oeuvre des opérations qui viennent d'être décrites.
Comme on le voit sur cette figure, le résultat du calcul
consigne régime moteur effectué en 18 est soumis à
une logique de décision symbolisée par la case 27, qui

est destinée à laisser passer la consigne CRPM pour
qu'une opération d'asservissement de vitesse, matéria-
lisée par la case 28 ou à interdire ce passage, en fonc-
tion d'un signal d'autorisation de rotation SAR de nature
binaire, qui est le résultat d'une appréciation de la vites-
se de rotation du moteur VRPM, prévue pour assurer une
protection de la pompe. Cette opération sera décrite
plus en détail plus loin et est désignée par la référence
30.
[0014] La case d'asservissement de vitesse 28 reçoit
donc à une entrée un signal qui est soit la consigne de
régime moteur CRPM soit égale à zéro, en fonction du
signal d'autorisation en rotation SAR appliqué à la case
27. La case d'asservissement de vitesse 28 reçoit à une
deuxième entrée un signal représentatif de la vitesse de
rotation du moteur, noté VRPM et produit à sa sortie un
signal SPWM1 permettant d'assurer la nullité de l'erreur
entre les deux signaux d'entrée, à savoir la consigne
CRPM et le signal de vitesse VRPM. Le signal est avan-
tageusement un signal à modulation de largeur d'impul-
sion. L'asservissement est effectué en appliquant le si-
gnal de sortie SPWM1 à une première entrée d'un com-
parateur binaire 31 qui reçoit à une deuxième entrée la
valeur de courant calculée ILIM et à une troisième entrée
l'information du courant moteur IM. De l'opération de
comparaison résulte un signal SPWM2, qui est soit iden-
tique au signal SPWM1 soit égal à zéro, le signal est ap-
pliqué à une commande de puissance moteur 32 appli-
quée au moteur 2.
[0015] La boucle d'asservissement formée par le
casier d'asservissement de vitesse 28, du comparateur
31, de la commande puissance moteur 32 et du moteur
2 est conçue pour assurer que la vitesse de rotation
moteur VRPM soit asservie à la consigne régime moteur
CRPM qui a été calculée en 22. Tant que le courant
moteur consommé IM est inférieur à la valeur de courant
limite ILIM, le comparateur 31 laisse passer le signal
SPWM1 à la commande moteur 32. Lorsque le courant
IM est supérieur à la valeur du courant limite ILIM, le
comparateur interdit le passage du signal SPWM1, ce qui
a pour conséquence que le signal SPWM2 devienne zéro
et la commande de puissance du moteur diminue
jusqu'à ce que le courant IM consommé par le moteur
devienne inférieur au courant ILIM. Cette situation
amène le comparateur à permettre à nouveau le
passage du signal SPWM1 à la commande moteur 32.
[0016] Comme il a été énoncé plus haut, l'invention
prévoit une fonction de protection de pompe dans le cas
où la vitesse de rotation du moteur 2 est trop faible pour
assurer un fonctionnement correct de la pompe. Cette
fonction de protection est illustrée par le diagramme qui
figure à l'intérieur de la case 28 de la figure 4 représente
la vitesse de rotation VRPM en fonction du temps t. Lors-
que la vitesse de rotation est passée en dessous d'un
seuil de vitesse minimum Vmin, le moteur est arrêté
après un temps t1 et est ensuite redémarré au bout d'un
temps t2, les temps d'arrêt et de démarrage t1 et t2 étant
fixes mais paramétrables. Il est également possible que
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les temps t1 et t2 soient modulés en fonction des accé-
lérations et décélérations du moteur. Dans ce cas, les
lois de modulation de t1 et t2 sont paramétrables. En
fonction de l'état de rotation du moteur, la fonction de
protection 30 de la pompe applique à la logique de dé-
cision 27 de la figure 4, le signal susmentionné d'auto-
risation de rotation SAR, qui est de nature binaire et soit
amène la logique de décision à permettre le passage
de la consigne de régime moteur CRPM à la case d'as-
servissement de vitesse 28, comme cela a été décrit
plus haut, soit interdit ce passage du signal.
[0017] La figure 5 illustre une autre version de mise
en oeuvre de la stratégie du système selon l'invention,
qui consiste à remplacer le comparateur 29 de la figure
4 par un contrôleur scalaire 34, la commande 32 du mo-
teur devenant ainsi une commande scalaire qui permet
de limiter le couple fourni au moteur 2 en contrôlant la
valeur des courants de phase et en asservissant le dé-
phasage entre le champ créé par l'alimentation Bri et
celui Ba créé par les aimants à une valeur constante de
± π/2. Cette commande est notamment connue pour des
machines synchrones dans laquelle le stator est géné-
ralement muni d'un enroulement triphasé, alimenté par
un système de tension et courant et créant dans l'entre-
fer un champ d'induction Bri tournant. Le champ Bri a
tendance à attirer le rotor qui est pourvu d'aimants per-
manents produisant un champ d'induction Ba. Comme
le rotor attire le stator, le champ d'induction a tendance
à s'aligner en donnant ainsi naissance à un couple élec-
tromagnétique.
[0018] La figure 6 montre une autre version de mise
en oeuvre de l'invention qui prévoit une commande vec-
torielle du moteur et utilise à la place du contrôleur sca-
laire 34 de la figure 5 un contrôleur vectoriel 35. La com-
mande vectorielle permet de limiter le couple fourni au
moteur en contrôlant directement le vecteur courant Is(t).
Comme il est connu, toutes les informations relatives
aux trois courants des trois phases du moteur peuvent
être réunies en une seule grandeur mathématique, à sa-
voir le phaseur de courant qui est une grandeur spatiale.
L'avantage d'utiliser un phaseur spatial plutôt que de
traiter des grandeurs scalaires est que les trois informa-
tions relatives aux trois courants de phase du moteur
sont réunies en une seule grandeur complexe.
[0019] Le phaseur représenté par le courant vectoriel
I dans le schéma donné à l'intérieur de la case contrô-
leur vectoriel 35 peut être décomposé, dans un système
biphasé spatial équivalent à un système triphasé sca-
laire, selon une composante de courant statorique di-
recte ID portée sur l'axe des abscisses et une compo-
sante de courant statorique en quadrature IQ portée sur
l'axe des ordonnées. L'avantage réside principalement
dans la manipulation de deux grandeurs seulement.
[0020] Bien entendu l'invention qui vient d'être décrite
en se référant aux figures, dans son application à un
véhicule automobile pour fournir une assistance à la di-
rection de celui-ci n'est pas limitée à cette application.
Cette dernière n'a été indiquée qu'à titre d'exemple.

[0021] En effet, l'invention est utilisable dans tous les
cas où on utilise un groupe électro-pompe qui est des-
tiné à fournir une puissance hydraulique tout en pré-
voyant une protection contre des éventuelles surpres-
sions dans le circuit hydraulique, par exemple dans des
systèmes de freinage et de suspension de véhicule
automobile ou de chariots élévateurs ou analogue.

Revendications

1. Système de groupe électro-pompe, du type com-
prenant un moteur électrique, une pompe hydrauli-
que entraînée par le moteur électrique et destinée
à fournir une puissance hydraulique à un dispositif
hydraulique, et des moyens de limitation de la pres-
sion du fluide hydraulique envoyés par la pompe
dans le circuit hydraulique, caractérisé en ce que
les moyens de limitation de la pression sont réalisés
sous forme de moyens de gestion électroniques
(13', 17, 15).

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la limitation de la pression est effectuée par
l'établissement du courant maximal limite ILIM à en-
voyer au moteur (2) d'entraînement de la pompe
(3).

3. Système selon la revendication 2, du type compre-
nant un calculateur de gestion du fonctionnement
du système, caractérisé en ce que le calculateur
(13') est adapté pour assurer la gestion électroni-
que précitée.

4. Système selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le calculateur (13') comporte des moyens
de calcul du courant maximal limite ILIM à envoyer
au moteur (2) d'entraînement de la pompe (3).

5. Système selon la revendication 4, caractérisé en
ce que les moyens de calcul du courant maximal
limite ILIM sont adaptés pour assurer une augmen-
tation du courant maximal limite par multiplication
par un coefficient d'évitement prédéterminé par
exemple d'un obstacle lors de la conduite du véhi-
cule.

6. Système selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les moyens de limitation électroniques de la
pression sont adaptés pour comparer le courant
moteur IM au courant maximal limite ILIM précité et
assure un contrôle empêchant que le courant mo-
teur IM dépasse le courant limite ILIM.

7. Système selon la revendication 6, caractérisé en
ce que les moyens de gestion électroniques sont
adaptés pour empêcher que le moteur (2) fonction-
ne à des vitesses de rotation faibles pouvant entraî-
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ner un fonctionnement inapproprié de la pompe (3).

8. Système selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce qu'il est destiné à équiper un véhi-
cule automobile et à fournir une assistance à la di-
rection de celui-ci, par l'intermédiaire d'un dispositif
de vérin hydraulique.
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